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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 10 
14/10/2022 Nombres de membres Présents : 8     

Nombres de membres Absents : 2 
Date Affichage Nombre de procurations : 0 

14/10/2022 Nombre de votants : 8 

Séance du 20 octobre 2022 

L'an deux mille vingt-deux et les vingt octobre à 20h30, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 

Présents : BADIE F, BRILLIARD M., CORREA J, DOMINGO J.D, PICHEYRE V. , PUJOL D., 

VAILLS S. 

Absents excusés : LAUBRAY J, MIRAN P. 

Procurations :  Pas de procurations 

 

Objet de la Délibération : 
MISE EN PLACE DE L’ADRESSAGE 

 

Monsieur le Maire expose l’intérêt d’établir un plan d’adressage de la commune (numérotage et 

dénomination des voies).  

En effet, une meilleure identification des lieux dits et des maisons faciliterait à la fois l’intervention des 

services de secours mais également la gestion des livraisons en tous genres. 

En particulier, Monsieur le Maire explique que cet adressage constitue un prérequis obligatoire pour le 

déploiement de la fibre optique, en permettant notamment la localisation de 100 % des foyers ou locaux 

professionnels et facilitant ainsi la commercialisation des prises. 

Il explique ensuite que la réalisation de ce plan d’adressage peut être confiée à un prestataire ou réalisée en 

interne. 

 

La dénomination et le numérotage des voies communales relèvent de la compétence du conseil municipal 

qui, dans le cadre de ses attributions prévues par l’article L.2121-29 du CGCT, règle par ses délibérations 

les affaires de la commune. 

 

En vertu de l’article L.2213-28 du CGCT, « dans toutes les communes où l’opération est nécessaire, le 

numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien du 

numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles ». 

 

La dénomination et le numérotage constituent une mesure de police générale que le Maire peut exercer pour 

des motifs d’intérêt général. 

Par la suite, le conseil municipal sera amené à se prononcer sur la dénomination et le numérotage des voies. 

 

Le coût de cette opération est estimé à 3 186 € TTC. 

 

Après avoir ouï l’exposé, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- DE VALIDER le principe général de dénomination et numérotage des voies de la commune, 
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- D’AUTORISER l’engagement des démarches préalables à la mise en œuvre de la dénomination et du 

numérotage des voies. 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité.  

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Copie certifiée conforme 

A Formiguères, le 20 Octobre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire, 

Philippe PETITQUEUX 


